COMITE DE LA HAUTE-GARONNE DE JUDO, JUJITSU, KENDO & DA

ECOLE DEPARTEMENTALE D’ARBITRAGE: EDA 31

A/  STRUCTURE:
· Un responsable : membre élu du comité directeur.

· Le Conseiller Technique Fédéral.

· Le formateur des commissaires sportifs et son adjoint.

· L’instructeur départemental d’arbitrage et son adjoint.

· Le responsable des coupes des jeunes arbitres.

· Les évaluateurs.

B/  OBJECTIFS:
Former des arbitres et commissaires sportifs départementaux judo et jujitsu.

Les accompagner vers un niveau régional.

C/  SELECTION:
Après un appel à candidature, les stagiaires sont sélectionnés en fonction de leur attitude et de leur motivation. Pour les mineurs la volonté des parents de les accompagner dans leur démarche sera prise en compte.

Pour se présenter les candidats devront être arbitres ou commissaires sportifs de club.

D/  PROGRAMME DE FORMATION:
a)  STAGE SUR L’ENVIRONNEMENT:

· Présentation de la FFJDA (le national, les ligues, les comités, les clubs).

· Présentation de la CNA (du département au national).

· Le rôle de l’arbitre et des commissaires sportifs (missions, droits,  devoirs…)

· La relation avec les différents intervenants (combattants, entraîneurs, public, commissaires, organisateurs des compétitions….)
b)  STAGE TECHNIQUE:

· Les poules, tableaux, repêchages, comptabilisation des points

· placement sur le tapis, déplacements, cérémonial

· les avantages debout et au sol

· l’arbitrage des différentes catégories.

· les pénalités.

· les techniques prohibées ou dangereuses.

· la protection des combattants.

· le traitement des éventuels litiges.

c)  MISE EN SITUATION:

Les stagiaires seront mis en situation le plus souvent possible sur les animations et compétitions départementales ou inter départementales, sur les tournois régionaux et les districts.

E/  INTERVENANTS:
Les interventions seront assurées par les membres de la commission suivant les disponibilités de chacun ou par un intervenant extérieur reconnu pour ses compétences.

F/  EVALUATION:
· l'évaluation des arbitres et des commissaires sportifs sera assurée par les instructeurs, leurs adjoints ou toute personne qualifiée.

· un suivi individuel de chaque stagiaire sera effectué.

· Les propositions de nomination des stagiaires sont étudiées puis   validées par la commission. 

G/  DUREE DE LA FORMATION:
· un an minimum pour les commissaires sportifs.

· deux ans minimum pour les arbitres.
